Architecture-Développement-Patrimoine


Philosophie de l’UE 
L’option « Architecture - Développement – Patrimoine » (ADP) est une option consacrée aux questions d’architecture, d’urbanisme et de patrimoine dans leur lien aux problématiques de développement, dans une approche intégrée et transdisciplinaire.
Architecture, urbanisme et patrimoine y sont envisagés dans leur dimension culturelle, à la fois produits et vecteurs d’un développement entendu comme processus de transformation ancré dans un lieu, porté par des acteurs et des référents culturels spécifiques.
Pour ADP, « développer », c’est reconnaître, comprendre et s’appuyer sur un contexte, pour se l’approprier et le perpétuer, mais c’est aussi le transformer pour l’adapter en le renouvelant, avec la participation de ceux qu’il concerne. Concrètement, ADP développe des activités pédagogiques, mais aussi des activités de recherche et de services à la société. 
Le cours vise en particulier les éléments suivants :
· Acquisition de capacités techniques (rédactionnelles, cartographiques, graphiques, etc.) nécessaires à la réalisation et à la présentation d’un travail de recherche appliquée sur une problématique territoriale.
· Acquisition de notions d’histoire de l’urbanisme et de l’architecture.
· Acquisition de notions propres à l’analyse des problématiques urbaines et architecturales au « Nord » comme au « Sud ».
· Acquisition des capacités de lecture critique des projets urbains et architecturaux menés dans les pays dits du « Sud ».

